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Résumé exécutif 

La CEM n’a pas d’argument scientifique à opposer à la proposition de suppression de 
l’alinéa 16 de l’article 7 du règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la 
nomenclature des actes et services des médecins pris en charge par l’assurance maladie. Les forfaits pour 
traitement hospitalier stationnaire avec manœuvres de réanimation complexes par équipe 
de spécialistes en pédiatrie doivent pouvoir être mis en compte s’ils correspondent à la 
prise en charge qui est réalisée dans les services autorisés par le plan hospitalier et dont le 
projet de service est validé comme prévu par l’article 16 du règlement grand-ducal du 13 
mars 2009 établissant le plan hospitalier national et déterminant les missions et composition minimales 
des structures d’évaluation et d’assurance qualité des prestations hospitalières et les modalités de 
coordination nationale de ces structures.  
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1 Glossaire des abréviations 

Classement par ordre alphabétique :  

AMMD Association des médecins et médecins dentistes 
CEM Cellule d’expertise médicale 
CN Commission de nomenclature 
RGD Règlement grand-ducal 
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